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D200710-03 

L’an deux mille vingt, le 10 juillet, le Conseil municipal de la Commune de MONTMEYRAN, dûment 
convoqué, s’est réuni en la salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Olivier ROCHAS,  maire. 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 23 
 Date de convocation du Conseil Municipal : 3 juillet 2020 

Présents :  Hélène BOULAS, Sébastien CARRE, Vincent CAUSSE, Laetitia CHALLACIN, Bernard 
CROZAT, Christian DIDIER, Florent FAUCHERY, Christine FIGUET, Marie-Jo JEAN, Danielle JOLLAND, 
Carole De JOUX, Régis MARCEL, Florian MARTIN, Joseph PERROUD, Pascal PEREZ, Catherine 
RISSOAN, Olivier ROCHAS,  Maud SARMEO, Alain TERRAIL, Laurent TERRAIL, Isabelle VATANT 
 Excusés : Amélie RAVEL (procuration à régis MARCEL), Sylvie ROUVIER (procuration à Olivier 
ROCHAS) 
 Secrétaire de séance : Sébastien CARRE, assisté de Lionel GALLIANO, directeur général des services 
 

OBJET : Administration générale – Délégations au maire 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2122-22 
 
Considérant le souci de faciliter la gestion communale et de lui donner plus de souplesse, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide pour la durée du présent mandat, de confier 
à Monsieur le Maire les délégations suivantes : 

- De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres jusqu’à un montant maximum de 214 000 euros hors taxe ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

- De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze 
ans ; 

- De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
- De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
- D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
- De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 2 300 euros ; 
- De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et 

experts ; 
- D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la 

commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation 
d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les 
conditions que fixe le conseil municipal ; 

- D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 
intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal ; 

- De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 200 000 euros ; 
- D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 

membre. 
 

     Sens du vote  Pour extrait conforme 

Conseillers-ères présent-e-s  21 Fait à Montmeyran, le 15 juillet 2020 
Conseillers-ères représenté-e-s 2 Le maire, Olivier ROCHAS 
Ayant voté pour  23  
Ayant voté contre 0  
S’étant abstenu-e-s 0  


